
 

 

Mes chers concitoyens, 

Le 5 décembre dernier, le Président de la  
République m’a fait l’honneur de me confier 
la mise en œuvre du Plan de Relance. Je me 
suis consacré à cette mission, essentielle 
pour que notre pays surmonte la crise. 

Notre canton de Bourg-la-Reine/Antony 
nord, dont vous m’avez confié la représenta-
tion au Conseil général, est toujours au cœur 
de mon action. 

Tous les grands projets sur lesquels nous 
nous sommes engagés ensemble en 2004 

avancent, pour la voirie et les collèges comme pour l’action sociale, bien évidem-
ment en concertation avec les élus de nos villes : pour moi, une entente profonde 
entre le département, la communauté d’agglomération et les communes, est capi-
tale. C’est ensemble que nous agissons à votre service, et non chacun pour soi. 

La rénovation des axes départementaux continue d’avancer : cette année, les tra-
vaux de l’avenue Le Brun/Le Nôtre ont démarré. Pour la RD 920, la concertation 
préalable avec les villes et les habitants s’est déroulée sur plus d’une année pour 
s’achever en février 2009. L’enquête publique aura lieu avant la fin de l’année et 
les travaux pourront démarrer en 2010. (Pour plus d’information : 
www.rd920.fr). 

Les opérations de reconstruction du Collège Evariste Galois à Bourg-la-Reine et 
celui de René Descartes à Antony sont parmi les 7 grands chantiers prioritaires 
définis par le Conseil général pour la modernisation des collèges du département. 
Ces 2 chantiers ont d’ores et déjà débuté et devraient se terminer respectivement 
en juin 2011 et en 2013. 

Afin d’améliorer le service rendu aux habitants et les conditions de travail des 
personnels, la PMI et la CVS de Bourg-la-Reine  vont trouver de nouveaux locaux 
mieux adaptés sur la RD 920 à l’emplacement de l’ancienne gendarmerie. Les 
études du transfert étant maintenant achevées, l’appel d’offres pour les travaux a 
été lancé pour une durée prévisionnelle d’exécution d’un an. 

Mes chers concitoyens, je reste à votre écoute pour répondre à vos préoccupa-
tions tant générales que personnelles : le lien direct que nous avons ensemble est 
la garantie d’une action politique réaliste et j’y tiens particulièrement.  Je suis vos 
courriers, postaux ou électroniques, avec la plus grande attention. Les permanen-
ces mensuelles sont aussi un moyen de me faire part de vos préoccupations quo-
tidiennes. 

Dans cette période de crise, si difficile pour beaucoup, vous pouvez compter sur  
mon action à votre service. 
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Au service de notre canton  
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                                             www.patrickdevedjian.fr  

http://www.rd920.fr


 

 

Le budget 2009 du Conseil général :  
un budget de «  solidarit® et dôinvestissements » 

Ce budget 2009 est un budget de combat contre une crise économique sans précédent.  

Le Conseil Général répond à la crise par le renforcement de la 
solidarité (+ 4,5 % de dépenses sociales)  pour aider ceux qui en 
ont besoin, et par l’investissement pour créer des emplois et 
préparer l’avenir : 587 millions dôeuros consacrés aux 
200  projets du plan de relance d®partemental, soit une aug-
mentation de 107 millions dôeuros par rapport ¨ 2008.  

Ces investissements sont possibles grâce à la très bonne santé 
financière du département, ce qui permet d’accroître l’endette-
ment sans risque (410 millions d’euros), et à la gestion vigilante 
des dépenses de fonctionnement qui n’augmenteront que de         
3 %.   

En même temps, le département doit faire face à l’effondrement de l’une de ses principales recettes : les 
droits de mutation ("les frais de notaire"), qui engendre une perte budgétaire estimée à 150 millions 
d'euros en 2009. C’est pourquoi, pour la première fois depuis 2004, les taux départementaux des qua-
tre taxes directes augmentent de 4 %. Ce n’est pas de gaieté de cœur que l’on augmente les impôts. 
Depuis 10 ans, les Hauts-de-Seine n’avaient augmenté la pression fiscale que de 3,7 % (contre 43,8 % 
en moyenne pour les départements de plus de 1 millions d’habitants). L’augmentation en 2009 repré-
sentera 3,6 à 10 euros par habitant, alors que les crédits consacrés à la relance départementale repré-
sentent à eux seuls 75 euros par habitant. 

www.patrickdevedjian.fr  

Les grands chiffres  (en millions dôeuros) 

Budget 2009  1 859,9  

Investissement 545,1  

Fonctionnement 1 314,8  

RECETTES  

Fiscalité directe 656,8  35,3 % 

Emprunt 272,1 14,6% 

Dotation 270,3  14,5 % 

Droits de mutation 250,0  13,4 ú 

T.I.P.P. 99,1 5,3 % 

FCTVA 73,2  3,9 % 

Répartition Fiscalité Directe  

Taxe Foncière Bâtie 180,0 27,4% 

Taxe Habitation 179,8 27,4% 

Taxe Foncière            
Non Bâtie 

0,7 0,1% 

Taxe Professionnelle  296,3 45,1% 

DEPENSES  

Solidarité 652,7 35,1 % 

Cadre de vie  423,4 22,8 % 

Ressources Humaines 286,5 15,4 % 

Education, Sport et Culture 228,5 12,3 % 

Développement                      
Economique et Emploi 

42,4 2,3 % 

Nouvelles technologies 37,7 2,0 % 

Quelques dépenses «  Solidarité  »  

La Famille et l’enfance 165,5 25,4 % 

Les personnes âgées 154,0 23,6 % 

L’aide pour les personnes 
en difficultés 

139,8 21,4 % 

Les personnes                         
handicapées 

120,6 18,5 % 

La petite enfance 49,9 7,7 % 

PLAN DE RELANCE  

Les Déplacements  
Développement offre de trans-
ports, circulations douces et 
travaux sur les routes départe-
mentales 

155,9 

La politique  éducative                           
Travaux dans les établisse-
ments scolaires : construction,            
reconstruction, restructuration 
et extension de 9 collèges et 
d’un IUT 

127,6 

Le Logement             
Logement et rénovation               
urbaine 

95,4 

Le Cadre de vie      
Préservation et entretien du 
patrimoine vert, gestion dura-
ble des eaux pluviales  

60,2 

Les Nouvelles            
Technologies                   

Généralisation de l’Environne-
ment Numérique des Collèges 
et déploiement du Très Haut 
Débit 

12,4 

Total  
soit  +22 %  

587  

Photo Jean-Luc Dolmaire 



 

 

 

Lôactualit® dans nos villes 

Fermeture du Parc Raymond Sibille à Antony  

Un effondrement s'est produit en janvier dernier 
dans ce parc causé par la présence de 5 anciens 
abris construits et utilisés durant la dernière 
guerre mondiale ; ces abris se sont dégradés avec 
le temps et l'un d'entre eux s'est effondré locale-
ment.  

Pour des raisons de sécurité, le Conseil général 
des Hauts-de-Seine, propriétaire du parc, a fermé 
son accès afin de procéder à l'analyse et au dia-
gnostic de l'ensemble de manière à sécuriser le 
site et à le rouvrir ensuite au public.  

Des travaux importants de remblaiement seront 
nécessaires et les secteurs à risques seront clôtu-
rés afin que le parc puisse être accessible au pu-
blic d'ici à la fin avril. 

En charge des col-
lèges, le Conseil 
général a accordé 
une priorité abso-
lue à leur moder-
nisation avec un 
rythme soutenu de 
rénovations et de 

constructions et un engagement financier consi-
dérable. 

Ainsi, à Bourg-la-Reine, le nouveau collège Eva-
riste Galois aura une capacité d'accueil de 700 
élèves et comprendra quatre sections musicales à 
horaires aménagés, deux SEGPA, 2 UPI de 9 élè-
ves et un internat pour la réussite, ainsi que des 
logements et un gymnase. Lôop®ration a d®but® 
en mars 2009 pour une livraison en juin 2011 . 
Le coût total s’élève à près de 42 millions d’euros. 

Le Conseil général s’est attaché à la tenue d’un 
chantier à faible impact environnemental, défini 
par la charte « Chantier vert ». Sa mise en œuvre 
se caractérise notamment par la limitation des 
nuisances causées aux usagers ou aux riverains, la 
limitation des pollutions de proximité et la ges-
tion et la collecte sélective des déchets de démoli-
tion et de construction. 

Collège Evariste Galois : une reconstruction 
respectant la charte «  Chantier vert  » Inauguration du Square de la Fontaine du 

Moulin à Bourg -la -Reine  

J’ai eu le plaisir  
d’inaugurer le squa-
re de la Fontaine du 
Moulin à Bourg-la-
Reine, en présence 
de Patrick Strzoda, 
préfet des Hauts-de-
Seine, de Georges 

Siffredi, député des Hauts-de-Seine, de Jean-Noël 
Chevreau, maire de Bourg-la-Reine, de Maurice 
Ouzoulias, président du Syndicat interdéparte-
mental pour l’assainissement parisien, et de Pier-
re  Grelier, paysagiste DPLG.  

Le square se situe sur la commune de Bourg-la-
Reine, sur le territoire départemental, au carre-
four formé par l’avenue de Montrouge (RD77) et 
la rue de Fontenay (RD74). 

Le Conseil général a financé à hauteur de 
40.000ú la restructuration du Square de la Fon-
taine du Moulin. Cette fontaine, alimentée par des 
eaux pluviales est composée de 2 parties, un bas-
sin de miroir d’eau et un bassin en cascade.  

Une construction moderne : d’un diamètre de 
32,80 m, lôespace a ®t® enti¯rement r®alis® avec 
des pierres en provenance directe des carrières de 
comblanchien de Bourgogne.  

Un aménagement paysager adapté   
par la plantation de  :  

- une douzaine de pins sylvestres, 
- un metasequoia de 10 m, conifère caduc                
originaire de Chine qui peut atteindre 20 à 30m 
- trois zelkova dans des bacs, 

- plusieurs charmilles dans le talus, 
- un genista qui fait office de plante couvre-sol       
ainsi qu’un amelanchier. 

Une fontaine écologique  : elle fonctionne à partir 
de la récupération des eaux de pluie qui s’écoulent 
dans un bassin de rétention et sont ensuite récu-
pérées. Une innovation encore rare en Île-de-
France. 

Lôorigine du nom : aucune fontaine n’avait ja-
mais été construite à cet endroit jusqu’à présent. 
Ce  terrain était bordé, jadis, par un ru qui prend 
sa source au Plessis-Robinson. 

www.patrickdevedjian.fr  
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Le 23 mars, au cours d’une conférence de presse, j’ai présenté, en tant que ministre 
de la Relance et Président du conseil général et en compagnie du préfet des Hauts-
de-Seine, Patrick Strzoda, les plans de relance national et départemental pour les 
Hauts-de-Seine. 

LôEtat investira 220 millions dôeuros dans le D®partement (contre 150 millions 
en 2008). Sur les « 1 000 projets » du plan de relance national une quinzaine 
concerne les Hauts-de-Seine. 9,6 millions d’euros, par exemple, sont prévus pour la 
réalisation des travaux de régénération de la chaussée sur l’A 86 à Châtenay-
Malabry et la couverture de l’A 86 à Antony (tube sud). 

Sur les 85 millions mobilisés pour la mise aux normes des vingt-deux tunnels franciliens,  huit sont dans 
les Hauts-de-Seine. 

Tous les projets seront détaillés sur le site dédié www.relance.gouv.fr. Il sera possible de suivre leur 
avancement. C’est la première fois que le gouvernement rend compte de ses actions au fur et à mesure. 

Le Conseil Général, quant à lui, investira 587 millions (contre 480 lôan dernier). Côest le record de 
France : avec 107 millions supplémentaires, les Hauts-de-Seine sont le département 
où l’investissement a le plus augmenté.  Le plan de relance, que ce soit national ou 
départemental, n’invente rien. Il permet d’accélérer des projets prévus à plus ou 
moins long terme. C’étaient des projets : ils deviennent des chantiers. 

Dans les Hauts-de-Seine, près de 200 projets, répartis dans 5 thématiques 
(Solidarit®, Politique de la Ville ï Logement, Cadre de vie, Education, D®place-
ments), font partie du plan de relance départemental. Vous pouvez les retrouver 
pour chaque commune sur www.larelance92.fr 

Imprimerie :  Sopedi imprimeur—Distribué pas nos soins 

Les plans de relance dans le 92  

    Permanences :  

      - le 2ème vendredi du mois ¨ lôH¹tel de Ville de Bourg-la-Reine (17 h- 18 h30) 

      - le 3ème vendredi du mois ¨ lôH¹tel de Ville dôAntony (17 h- 18 h30) 

         

Toutes mes coordonnées :  

Mô®crire : 

Conseil Général des Hauts -de-Seine  

 2-16, boulevard Soufflot - 92015 Nanterre cedex 
Contact : Muriel Renaudeau   tel : 01 41 91 26 80  mail : pdevedjian@cg92.fr 

Sôinformer :  Internet  

- www.patrickdevedjian.fr  

- www.hauts -de-seine.net  

- www.larelance92.fr  

- www.relance.gouv.fr  

(sur rendez-vous uniquement au 01 47 29 32 33  -  contact : Isabelle Gl¿ckmann) 

 Le Conseil Général investit pour la relance à Antony  

- Cadre de vie : Coul®e verte Sud parisien (r®fection dôall®es en b®ton et rev°tement stabilis®) - Parc urbain du 
quartier du Noyer Doré (travaux complémentaires) 

- Politique de la villeðLogement : Logement sociaux quartier du Noyer Dor® (construction, r®habilitation et r®si-
dentialisation de 66 logements et locaux) - Construction d’une médiathèque au sein du quartier Noyer Doré 

- Déplacements : Carrefour de lôEurope (cr®ation dôun giratoire) - RD77 (r®am®nagements) - RD920 (entretien et 
aménagement) - Construction d’un parking souterrain dans le quartier du Noyer Doré 

- Solidarités  : Centre Alternat (jeunes autistes), Foyer Rena´tre (personnes ©g®es), Centre La Panouse-Debr®  
(r®®ducation des tout-petits) : subventions pour cr®ation et r®habilitation de structures.  

Le Conseil Général investit pour la relance à  Bourg -la -Reine  

- Déplacements :  Am®nagements de la RD920 - R®am®nagements des RD77 et RD127   

- Education  : Reconstruction du Coll¯ge Evariste Galoisð Travaux ¨ lôEcole primaire R®publique                         
(Extension/R®paration importantes/S®curit®) 

- Solidarités  :  Restructuration des locaux PMI et CVS  

http://www.hauts-de-seine.net/institution/Relance-92/pdr92-carte
http://www.hauts-de-seine.net/institution/Relance-92/pdr92-carte

